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PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL (1)

DEPOSEE PAR M. R. DELlZÉE

(1) Article 74 du Règlement du Conseil.



DEVELOPPEMENTS

Le règlcment du Conseil de la Commu-
nauté française, en son article 12, prévoit que
les membres effectifs des commissions peuvent,
en cas d'empêchement, être remplacés par les
mcmhres suppléants appartenant au même
groupe politique.

Cette fl'gle, destinée à assurer en routes
circonstances une représentation des groupes
politiques lors des débats en commission, C011-
naît cependant des limites dans son application.

En effet, il arrive, notamment lors de la
réunion simultanée de plusieurs commissions,
que les suppléants eux-m(~mcs se trouvent
indisponibles. L'application normale de ]a
règle de la représentation proportionnelle au
sein des commissions peut ainsi devenir impos-
sihle par le seul fait de l'individualisation des
suppkants.

La présente proposition de modification vise
à pallier cet inconvénient, à l'instar de la pra-
tique de la Chambte des Reptésentants, cn per-
mettant ;;1un autrc membre du groupe politique
Ü1téressé de remplacer un commissaire appar-
tenant à ce groupe, moyennant information
éctite ptéalable.

R. DELIZF.E.
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36.482 - E. G.

PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL

ARTICLE UNIQUE

A l'article [2 du règlement du Conseil,
ajouter un § 5 ainsi rédigé:

« § .5.En olltrc, les membres effectifs ct sup-
pléants des commissions peuvent être remplacés
par un autre membre du même groupe. Dans
ce cas, le président du groupe politiquc concer-
né informe par écrit le président ou le grefficr
avant l'ouverture de Ja séance de la commis-
sion. Le président de la commission en est
aussitÙt informé.»

R. DEUZEE.
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